
7e Avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et la Fondation Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean

Entre

- l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par sa Ministre de la Culture,
ci-après nommé l'Etat,

et

- la Fondation d'Art Moderne Grand-Duc Jean, représentée par son Président et ses
vice-Présidents, ci-après nommée la Fondation, d'autre part;

Les dispositions des articles 4 et 5 de laconvention conclue le 27 avril 2006 modifiées par
l'avenant no 6 du 9 janvier 2012 entre parties sont modifiées corrune suit:

Article 4.- Participation financière de l'Etat

L'oetroi de l'aide financière de l'Etat est SDbordoiinë aux conditions suivantes:

(l) Les comptes de la Fondation sont tenus selon les principes et les modalités de la
comptabilité commerciale.

(2) Un réviseur d'entreprises, désigné par le Gouvernement sur proposition du
Conseil d'administration de la Fondation, est chargé de contrôler les comptes de la
Fondation. Le réviseur d'entreprises doit remplir les conditions requises par la loi du
28 juin 1984 portant organisation de la profession de réviseur d'entreprises.

(3) Sur base du budget pour ['exercice à venir, élaboré par la Fondation
coiiformément aux directives figurant à l'article 5 ci-dessous et approuvé par écrit par
la Ministre de la Culture avant le 31 décembre de l'exercice en cours, l'Etat s'engage
à accorder à la Fondation une participation financière correspondant au maximum à
6. 636. 418

Toute particiçatï^n aux frais générés dans le chef de la Fondation par l'exécution des
obligations décrites à l'article l ci-dessus par des départements ministériels autres que
celui de la Culture est exclue.

que

En cas de refus d'acceptation du budget définitif pour l'exercice à venir par la
Ministre de la Culture aucune aide financière n"est allouée par l'Etat à la Fondation
pour l'exercice à venir.

l



Articles. - Modalités de liquidation du concours financier de l'Etat

La participation de l'Etat est liquidée comme suit :

o.pTdaî la,Préflguration câpres l'ouverture du Musée, un montant minimum de
62aoo()-:.  (six cent vingt mille Euros) de raide financière annuelle de mat'eïmiï
a.JSÏK)n ^w"L. constituer. la collection' y-"compm'1eFfrais^nne^
!onformement. à !'article ' (4) duPrésent^o^at:Les'frais-connexeïlcompruemÏnt
2l:autres. -le_s_frais. directement liés à l'acquisition, le transport7~l'expert^na
refeG tionellaprépÏatîonde l'entrée des ouvresdans'la'coÏlect£n. lCeZontanîesî

! par l'Htat à la Fondation au cours du premier mois de l'exercice.

(2)isÏLPrejudice. du versement du montant annuel destiné à la constitution de la
l'aide financière annuelle de l'Etat est versée à la FondatÏon"en ïoi^

respectivement :

^ une Première fl-anche correspondant à une somme de 2.707. 388. - euros est versée à
1 pour le 31 mars de l'exercice en cours au plus tard,

L-ï seconde tranchc colTesPondant à la somme de 3. 008. 209. - eurôs est versée est
; à l'association pour le 30 juin de l'exercice en cours au plustardl

L!lÏde. :correspondant.à 296-762. - euros est versé après approbation par l'Etat des
rapports visés à l'article 6.

L'excédent disponible à la fin de l'exercice est reporté à ['exercice suivant.
2 î DEC. 2012

t à Luxembourg le " . "". 2012 en autant d'exemplaires que de parties.

^l.^:;êMtSde la, Ministrede Ia cu^ d'""e part ainsi que celles du président et du
secrétaire de la Fondation d'autre part.

Pour la Fondation

Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

Jacques Santer
Président

Octavie Modert
Ministre de la Culture.

Paul Réiles
Vice-Président
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